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Point N°1: 
Objet : Réactualisation des tarifs de 
la cantine scolaire. 
Le SIST de Perpignan a informé la 
commune de l'augmentation des 
tarifs de la cantine scolaire à comp-
ter du 1er Septembre 2017.  
Il est proposé au Conseil Municipal 
de réviser les tarifs de la cantine à 
compter du 1er Novembre 2017 
Nouveaux tarifs:                                                                                                                                     
Ticket repas/ Jour :    4,00€                                                                                          
Forfait mensuel :     52,00€                                                                                                                  
Repas adultes :       6,30€                                                                                                                    
Repas ALSH :         4,50€                                                                                                                     
Pique-Nique enfants :  4,18€                                                                                                                 
Pique-Nique adultes :  6,30€ 
 

Point adopté à l'unanimité  
par l'assemblée délibérante. 

 
Point N°2 :  
Objet: Modification du Règlement 
Intérieur de l'A.L.P. (Accueil de Loisirs 
Périscolaire). 
Cette réactualisation porte sur les 
modifications suivantes : 
* Les heures d'ouverture  
* La tarification proposée aux administrés                                                                                        
* Les modes de paiement (rajout du 
paiement par carte bancaire) 
 

Point adopté  
par l'assemblée délibérante     

Pour  24 – Abstentions  3 
(YG ; CZ ; AB) 

 
Point N°3 :  
Objet : Modification du Règlement 

Intérieur du Point Information Jeunesse 
Ces modifications portent sur : 
* La tarification proposée aux administrés                                                                                        
* Les modes de paiement (rajout du 
paiement par carte bancaire) 

Point adopté  
par l'assemblée délibérante       

Pour  25 - Abstentions 2  
(YG ; AB) 

Point N° 4 :  
Objet : Modification du Règlement 
Intérieur de l'A.L.S.H. 
Ces modifications portent sur : 
* Les heures d'ouverture  
* La tarification proposée aux administrés                                                                                        
* Les modes de paiement (rajout du 
paiement par carte bancaire) 
 

Point adopté  
par l'assemblée délibérante 

Pour  24 – Abstentions  3 
(YG ; CZ ; AB) 

 
Point N°5 :  
Objet : Règlement Intérieur du     
cimetière communal 
Face à la nécessité de règlementer 
l'utilisation et l'occupation du cimetière 
communal par les administrés, les 
pompes funèbres et les services       
municipaux, il est proposé le vote 
d'un règlement intérieur régissant : 
* L’inhumation 
* La circulation interne des véhicules 
* Les travaux sur sépulture 
* Les concessions 
* Les caveaux provisoires 
* Les exhumations 
* Les columbariums 

Point adopté  
par l'assemblée délibérante 

Pour 23 - Abstention 4 
(YG ; CZ ; AB ; PP) 

 
Point N°6 : 
Objet : Acquisition à l'euro symbolique 
de la parcelle AK 343 (issue de la 
division de la parcelle AK1) 
Afin de réaliser l'aménagement d'un 
espace protégé, la commune souhaite 
acquérir la parcelle AK 343 d'une 
superficie de 77 centiares appartenant 
à Monsieur Bonnel. 
 

Point adopté à l'unanimité  
par l'assemblée délibérante. 

 
Point N°7 :  
Objet : Dation de parcelles à la commune 
par l'aménageur dans le cadre de la 
P.V.R. du lotissement le Canigou. 
Dans le cadre de la délibération         
particulière de participation pour 
voirie et réseaux (P.V.R.) sur le         
secteur du lotissement « le Canigou », 
le montant total de la participation 
mise à la charge de l'aménageur a 
été fixé à 1 354 175,31€. Somme qui 
prend en considération : 
* Les travaux de terrassements, de 
réseaux secs et humides, de voirie, 
de plantation ainsi que les frais           
d'honoraires nécessaires aux futures 
constructions (montant 850 544,31€)                                                                                          
* Les acquisitions foncières sur l'emprise 
de la voirie ainsi que les frais d'acquisition 
(montant 503 631,00€) 
Les acquisitions foncières sont les 

 

13 points étaient inscrits à l'ordre du jour, tous nécessitant un vote de l'assemblée délibérante. 
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parcelles suivantes :  
* Parcelle cadastrée AI 222 (6 926m2)                                                                                            
* Parcelle cadastrée AI 224 (381m2)                                                                                                
* Parcelle cadastrée AI 36 (681 m2) 
Ces parcelles peuvent être remises à 
la commune sous forme de paiement 
en dation conformément à la délibération 
du 19/12/2012. 

Point adopté à l'unanimité  
par l’assemblée délibérante. 

 
Point N° 8 :  
Objet : Désignation des conseillers 
municipaux appelés à siéger au sein 
de la Commission d'Appel d'Offre. 
Par courrier en date du 3 Juillet 2017, 
Mme la Maire a reçu la démission de 
Mr Jacques Robert, membre du conseil 
municipal et de la commission d'Appel 
d'Offre.  
Il appartient au Conseil Municipal de 
procéder à l'élection d'un de ses 
membres et d'un suppléant afin de 
remplacer le représentant démissionnaire. 
Membre titulaire : Nollevalle Gérard           
Suppléant : Creton Michel 

 
Point adopté à l'unanimité 

par l'assemblée délibérante. 
 

Point N°9 :  
Objet : Attribution d'une subvention 
exceptionnelle à une association. 
Dans le cadre de la fête nationale du 
14 Juillet 2017, l'association des Anciens 
Combattants de la commune avait 
programmé la venue de plusieurs 
véhicules militaires datant de la seconde 
guerre mondiale. Cette participation 
a été facturée à l'association. 
Au regard du caractère national et 
municipal de cette manifestation, 
l'assemblée propose de prendre en 
charge la moitié du montant facturé 
soit : 213,10€. 

Point adopté à l'unanimité  
par l'assemblée délibérante. 

 
Point N°10 :  
Objet : Budget communal 2017 :  
Décision modifica�ve N°3. 
Cette décision modificative fait suite 
à l'attribution de la subvention         
exceptionnelle à l'association des 
Anciens Combattants (213,10€).  
 

Point adopté à l'unanimité  
par l'assemblée délibérante. 

 
Point N° 11 
Objet : Budget communal 2017 : 
Décision modificative N°4. 
Le montant total des dépenses 
d'investissement s'élevant à             
22 319.00€ (voir détail en mairie) et 
celui des recettes à 18 307.00€, il 
convient, afin d'équilibrer le budget 
investissement, de diminuer le crédit 
budgétaire de l'opération 188 de       
4 012,00€.                                                  
22 319.00€  - 4 012.00€  = 18 307.00€ 

 
Point adopté  

par l'assemblée délibérante   
Pour  23 - Abstentions  4 

(YG ; CZ ; AB ; PP) 
 

Point N°12 :  
Objet : Budget camping 2017 Décision 
modificative N°1. 
La commune a fait une demande de 
subvention auprès de l'Etat au titre 
de la DTER 2017(Dotation d'Equipement 
des Territoires Ruraux) pour la          
construction d'un bloc sanitaire au 
camping « les Rives du Lac »                                                 
La somme de 35 306.00€ a été           
attribuée, somme inscrite dans les 
recettes d'investissement. 

 

Point adopté à l'unanimité 
par l'assemblée délibérante. 

 
Point N° 13 :  
Objet : Modification du tableau des 
effectifs. 
Suite à des mouvements de personnel, il 
convient de procéder à la régularisation 
du tableau des effectifs.  
 
Les changements portent sur:                        
Création :  
* d'1 poste « d'Adjoint Technique » à 
temps complet au service des écoles 
en vue d'une stagiairisation   
* d' 1 poste « d'Adjoint Technique » 
à temps complet au service technique 
en vue d'une stagiairisation   
 
Suppression : 
* d'un poste de « chef de service 
principal » 1ere classe à la police           
municipale suite à un départ à la       
retraite. 
* d'un poste de « rédacteur principal 
de 2ème classe » à temps complet 
suite à une mutation 
* d'un poste « d’agent de maîtrise 
principal » à temps complet suite à 
un départ en retraite pour invalidité 

 
Point adopté  

par l'assemblée délibérante  
Pour   23 - Contre   4 

(YG ; CZ ; AB ; PP) 


